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Journée Internationale pour l’élimination des violences à l’égard des femmes  
STOP aux violences : on a TOUS droit au bonheur 
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Chaque année, le secteur de la condition féminine du gouvernement organise la Journée 
internationale pour l’élimination des violences à l’égard des femmes, proclamée par l’ONU le 
25 novembre. Surnommé Journée orange, l’évènement donnera lieu à une marche au départ 
du musée de Nouvelle-Calédonie, mercredi 22 novembre à partir de midi, sur le thème 
« STOP aux violences : on a TOUS droit au bonheur ».  
 

Le 25 novembre 

En 1999, l'Assemblée générale des Nations Unies (ONU) proclamait le 25 novembre Journée 
internationale pour l'élimination de la violence à l'égard des femmes et invitait les gouvernements, 
les organisations internationales et les organisations non gouvernementales à organiser des activités 
pour sensibiliser l'opinion publique. La date du 25 novembre a été choisie pour honorer la mémoire 
de trois femmes de la République Dominicaine, les sœurs Mirabal, ferventes militantes pour la 
liberté, brutalement assassinées en 1960 sur les ordres du chef de l'État, Rafael Leonidas Trujillo. 

La Journée Orange 

Dans le cadre de la campagne du Secrétaire général des Nations Unies Tous UNiS pour mettre fin à 
la violence à l’égard des femmes, gérée par ONU Femmes, le 25 de chaque mois a été proclamé 
Journée orange dès 2012. Ce jour-là, des activités et des évènements orange sont organisés pour 
sensibiliser l’opinion internationale sur le fait que la violence contre les femmes et les filles est une 
violation des droits de l'homme et pour appeler à son éradication.  

La marche orange de Nouvelle-Calédonie 
Cette année, la journée internationale pour l’élimination des violences à l’égard des femmes sera 
célébrée en Nouvelle-Calédonie au travers d’une marche, mercredi 22 novembre, afin de permettre 
aux scolaires de pouvoir y participer.  
 
Les participants sont invités à porter la couleur orange afin de témoigner leur solidarité. Ils 
défileront avec des messages et des mots-clés qui proviennent des cahiers orange de l’expression 
citoyenne sur les violences à l’égard des femmes qui ont circulé depuis le début de l’année 2017. 
 
Cette marche symbolique retrace le chemin difficile et périlleux que doivent emprunter les femmes 
victimes de violences, semé d’obstacles comme la peur, la honte, le découragement, la culpabilité 
ou les pressions familiales. La rencontre avec des services d’aide et d’accompagnement 
familiarisera les femmes dans les démarches à entreprendre sans appréhension. Lever les peurs 
peut sauver des vies.  
 

Programme 
12 h  Accueil et rassemblement devant le musée de la Nouvelle-Calédonie 
12 h 30 - Allocution du gouvernement 
                - Allocution ADAVI (Association au Droit et d’Aide aux Victimes) 
13 h  Rencontre avec la police nationale 
14 h 30 Rencontre avec la gendarmerie nationale 
15 h 30 Rencontre avec le relais de la province Sud 
16 h 15 Rencontre avec le foyer Béthanie 
16 h 45 Retour au musée de la Nouvelle-Calédonie 
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Les 16 jours d’activisme 

Les 16 jours d’activisme contre la violence faite aux femmes commencent le 25 novembre, 
Journée internationale pour l’élimination de la violence à l’égard des femmes, et se terminent le 
10 décembre, Journée internationale des droits de la personne.  
 
À Nouméa durant ces 16 jours d’activisme, il est demandé aux établissements, organismes ou 
collectivités d’illuminer leurs bâtiments en couleur orange (le musée de Nouvelle-Calédonie, la 
cathédrale, le vieux temple, la fontaine Céleste, la mairie de Nouméa, etc.). 
 
Il sera également proposé aux automobilistes et aux taxis désireux de contribuer à cette démarche 
d’attacher un tissu orange à leurs rétroviseurs extérieurs durant ces 16 jours.  
 
Par ailleurs, il est aussi prévu la distribution de 2017 brochures sur les violences à l’égard des 
femmes par différents réseaux de femmes et d’associations de jeunes. Ces brochures seront 
distribuées sur les marchés, dans les stations-services, en ville, dans les quartiers, à la sortie des 
écoles, lors de manifestations sportives, culturelles et autres.  
 
La violence à l’égard des femmes dans le Pacifique 
La célébration de la Journée internationale pour l’élimination des violences à l’égard des femmes en 
Nouvelle-Calédonie répond aux recommandations de la CPS suite à des conférences régionales de 
la plate-forme révisée du Pacifique et aux objectifs du programme d’action océanien en faveur de 
l’égalité des sexes et des droits fondamentaux des femmes 2017-2027. 
 
Cette célébration s’inscrit également dans la mise en œuvre de la convention internationale sur 
l’élimination de toutes les formes de discriminations à l’égard des femmes (CEDEF). 
 

 
 
 
 


